
La mise en place des élections
La gestion des instances représentatives

« Des élections de délégué du personnel doivent obligatoirement être organisées dans toutes 
les entreprises ou établissements d’au moins 11 salariés ».

Ça y est, votre entreprise vient de dépasser le seuil de 10 salariés ! Vous devez mettre 
en place des organes représentatifs du personnel et vous avez raison d’en confi er 

la mission à UBICONSEIL.

Les représentants du personnel
Maîtrisez vos élections et gérez vos instances représentatives !

U B I C O N S E I L               MISSION N°18

UBICONSEIL
24 rue Grignon de Montfort
86000 POITIERS

AFFRANCHIR

NOTRE MISSION
Organiser les élections et gérer vos instances représentatives
•  Nous intervenons en tenant particulièrement compte du climat social de l’entreprise, des instances 

en présence selon votre e� ectif et de la convention collective applicable.

•  Nous nous occupons de tout pour vous : calendrier électoral, organisation du vote, rédaction des 
courriers aux organisations syndicales, des notes de services, des procès-verbaux de résultats, etc.

•  Nous vous conseillons et vous aidons à gérer des instances représentatives : rédaction des 
conventions et procès-verbaux, ordre du jour, registre des délégués du personnel, etc.

CHR



Découvrez aussi
Mission n°17  *  La protection sociale de vos salariés

Mission n°4  *  La paie et la gestion sociale
Mission n°15  *  L’audit de vos ressources humaines

Entreprise

Nom         Prénom

Adresse       

Code postal        Ville

Téléphone        

Email

À retourner à : UBICONSEIL . 24 rue Grignon de Montfort 86000 Poitiers
Tél. 05 49 01 86 86 - Fax 05 49 44 97 89 / contact@ubiconseil.fr - ubichr.fr
SARL au Capital de 7 622,45 € - SIREN 421 163 171
Société inscrite au tableau de l’Ordre des Experts Comptables de Poitou-Charentes, Vendée.

S I G N A T U R E  /  T A M P O N

Les + métiers UBICONSEIL 
•  Nos partenaires UBICONSEIL, avocats spécialisés en droit social, nous assistent dans le conseil,   

le choix des procédures et la rédaction des actes juridiques.

•  Nous pouvons également vous conseiller pour la préparation et la tenue des réunions du comité 
d’entreprise, du comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail, afi n qu’elles se déroulent 
dans les meilleures conditions.

Des honoraires très compétitifs !
Nos honoraires sont fi xés en fonction de la mission confi ée, ils sont toujours calculés au plus juste.

• Voir notre charte d’engagements pour exercer votre métier à 100 %.

• Toutes nos missions font l’objet d’une lettre de mission claire et précise.

Oui, je suis interessé par votre UBICONSEIL * Mission n° 18 * Les représentants du personnel
Merci de me contacter, sans aucun engagement de ma part.

Élections des représentants du personnel   
dans une SARL de 11 salariés. Une mission

tout compris 
dès 699 € HT
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UNE RÉDUCTION DE

20%
sur la première
mission confi ée

Retrouvez
tous nos UBICONSEILS 
et UBIPACKS sur :

ubichr.fr


